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DEVELOPPEMENTS

L'octroi d'allocations forfaitaires constitue
véritablement un détournement des objectifs de
la loi du 19 juillet 1971 relative à j'octroi d'allo-
cations et de prêts d'études.

Par cette loi, le législateur a voulu donner
aux étudiants peu aisés les moyens de pour-
suivre des études; il a ,linsi prévu un système
pn2cis d'anLllysc de la situation des demandeurs
en vue de leur aCL'ordcr un montant corres-
pOidant Ù )eUfS djfficultés du moment.

L'allocarion sc clJcule sur hase des revenus
de ]'exei'Cice fisc-li de référence. Cependant,
dans toute llnc série de cas énumérés dès les
premiers arrèt~s d'application (indépendants,
candidats dont personne ne pourvoir à l'entre-
tien, étudiants lluriés, cas oÙ il y a cu décès,
mise à la pension, divorce, séparation de fait,
perte d'emploi, cessation d'activité lucrative,
CMe)mageou maladie des parents), :ella garantie
des revenus contrôlés, le l~gislateur préfère le
principe d'une attrihution sur les revenus « pré-
Si.lllll~S

"
p~HCCque basé sllr !a situation rêcHe ct

vécue des dcmandeurs.

Or, depuis l'arrêté de !'Exc:cutif de la Com-
munauté française du 13 janvier 1983, fixant la
condition peu aisl'c des candidats Ù une allo-
cation d'(~tudcs ct, en vertu de son article 8,
point 2. les aJiocations des étudiants à revenus
,< présmnl-s ;; ne sont plus individualisées: elles
correspondent à la moyenne des allocations
attribuées l'année précédente et non à la situa-
tion des demandeurs.

Très souvent, elles sont inférieures à l'allo-
cation à laquelle le demandeur aurait eu droit
dails Je cadre de la loi de 1971 car le solde
de ces allocations n'est versé qu'au moment où
les revenus de l'étudiant (ou de la personne
qui en assure la charge) ~;()ntconnus et vérifiés
par l'adl11inistr::ltion des contributions directes,
sojt :? ou 3 ans plus tard ... quand il aura peut-
être terminé ses études ..,

Est-cc bien cc que voulait le législateur?

J.-P. DETREMMERIE.
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ARTICLE UNIQUE

Le point 2. de l'article 8 de l'arrêté de j'Exé-
ctltif de la Communauté française du 13 janvier
1983, fixant la condition peu aisée des candi-
dats elune allocation d'études, est abrogé.

J-p, DETREMMERIE.
R. JEROME,
E, WAUTHY,
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